
Gérard LAHELLEC votre sénateur, 
avec vous et pour vous !

Séismes !

 
Au soir du scrutin des élections Européennes du 9 juin, le Président de la République a
donc décidé de dissoudre l’Assemblée Nationale. 
 
Pour effacer la catastrophe électorale, dans laquelle sa responsabilité est totale, sa
stratégie consiste maintenant à renvoyer les députés devant les urnes pour permettre à
ceux d’extrême droite de revenir, mais cette fois en leur offrant la possibilité de
constituer une majorité et un gouvernement.

Bardella, premier ministre ? Le choix de cette stratégie à haut risque a donc la
préférence du Président. Il a tout prévu, jusqu’à une campagne électorale-TGV, celle la
mieux à même de prolonger la dynamique qui a porté l’extrême droite où elle est. 
 
Une partie de la droite parlementaire a choisi à son tour de franchir le cap d’une alliance
avec l’extrême droite. 
 
La vacance parlementaire imposée par ce calendrier amène le Sénat à suspendre
également les projets législatifs. 
 

Mais l’engagement de toutes et de tous les progressistes 
en faveur des candidates et des candidats d’union pour « un nouveau

front populaire » est la meilleure manière de donner de la voix aux
exigences sociale et écologiques de notre temps. 

Les élections législatives des 30 juin et 7 juillet portent aussi un enjeu pour l’avenir, pour
la démocratie, le progrès social et humain.  
 
 

Gérard Lahellec, votre sénateur.
 



1 ter rue du 71e régiment d'infanterie , 22000, Saint-Brieuc

Se désinscrire


